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L’âne « IOKO » avec les enfants  : 

animation du ALSH 
Une excellente programmation  

des Enclos en musique  

Concert de Clarisse Lavanant 

Une belle saison 2020 pour la Balade gourmande 

Reprise des activités aux amis de l’Enclos 

Publication autorisée par François Kerangueven 

Le mot du Maire 

Chères Guimiliennes, Chers Guimiliens, 
 
La période estivale s’est terminée. Cette saison d’été nous a offert ses plus beaux rayons 
de soleil. J’espère que ces moments de vacances vous auront apporté suffisamment de 
repos pour entamer la rentrée sereinement.  
Malgré l’inquiétude de la crise sanitaire que nous traversons , cet été la commune a eu le 
plaisir d’accueillir bon nombre de touristes. Un grand merci aux habitants, aux béné-
voles de la chapelle, aux guides de la Sprev, aux professionnelles de l’office du tourisme 
et du CIAP, de leur avoir réservé le meilleur accueil. 
Qui dit rentrée, dit nouveaux projets. Je vous invite à les découvrir dans cette édition du 
Guimilien. 
Le conseil municipal et moi-même vous souhaitons une très bonne rentrée pleine 
d’énergie. 

Babeth 

Simon et Vincent nos guides de la SPREV du mois d’août 

Articles à remettre pour le 31 octobre 2020 
Prochaine parution le 09 novembre 2020 

 mairie.guimiliau@wanadoo.fr 
Tél. 02.98.68.75.06. 
www.guimiliau.fr 



 

 

Informations communales 

RECENSEMENT MILITAIRE 
 

Les jeunes de 16 ans doivent se faire 
recenser dans les 3 mois qui suivent 
leur date anniversaire, en mairie ou 
sur www.service-public.fr 
Se munir d’une pièce d’identité et du 
livret de famille. 

 
 
 

Merci à René Garandel et Denis Guivarc’h  
pour la réalisation  

du système de distribution d'eau  
pour les camping-caristes. 

 

REPAS  DES AINES 
 
Au vu des conditions sanitaires et des mesures 
strictes liées au COVID19, c’est avec un grand 
regret que la municipalité a décidé de ne pas 
organiser le traditionnel repas des aînés cette 
année.  
On se donne rendez-vous à la rentrée de 2021. 

Etat civil 

NAISSANCES 
 

 
- Rosanne BELLEC, née le 22 juillet 
2020 à Landerneau - 9, rue du Calvaire. 
 
- Mathéo CHASSARD MADEC, né le 
22  août 2020 à Morlaix—17 route de Ker-
mat. 

DECES 
- Marcel YVINEC, décédé le 10 Août 2020 à 
Plougonven– Keroual  - 91 ans. 
 

Bonne initiative 

L’équipe de bénévoles de la bibliothèque  
sera heureuse de vous accueillir  

 
 

 À partir du lundi 14 septembre de 15h30 à 17h30 
 A partir du mardi 6 octobre, un mardi  de chaque mois de 17h30 19h30 
 Le Mercredi de 9h30 à 12h00 
 Le Samedi de 10h00 à 11h30 
 2 jeudis par mois de 11h15 à 11h45, uniquement pour les scolaires 
 
Pendant les vacances scolaires, la bibliothèque sera ouverte les mercredis et samedis aux 
heures habituelles. 

Bibliothèque municipale 



 

 

 
 
 
 
 
 
 
Comme vous avez pu le lire dans le dernier Guimilien, nous prévoyons d'organiser la pre-
mière journée d'actions Guimiliennes . 
 
Le but est de permettre à toutes et tous, petits et grands, de se rassembler pour embellir 
notre cadre de vie. Nettoyage des chemins, du cimetière, petit bricolage, plantations etc... 
Toutes les idées seront les bienvenues ! 
 
Une réunion  d’information est  programmée le Mardi 29 septembre à 20 heures 
dans la salle polyvalente. 
 
La Première journée d’actions Guimiliennes est fixée au  Dimanche 11 Octobre 2020 
à partir de 9 heures. Rendez-vous sur le parking de la salle polyvalente. (Nous 
pourrions profiter de cette journée pour nous retrouver sur le temps du midi autour d’un 
repas «partage»). 
 
Si vous êtes intéressé(e) pour nous rejoindre sur cette journée de "faire ensemble", vous 
pouvez d'ores et déjà remplir le bulletin et le déposer en Mairie, contacter directement la 
Mairie au 02.98.68.75.06 - mail : mairie.guimiliau@wanadoo.fr, ou vous inscrire lors de 
la réunion d’information. 

Les actions Guimiliennes  
 

Si vous avez un savoir-faire, une passion, un loisir, des connaissances, des idées que 
vous désirez  partager et l’envie de vous investir sur des actions lors de journées Guimi-
liennes, (nettoyage des chemins, du cimetière, travaux d’embellissement, etc…)  faites-
vous connaître en déposant ce coupon en mairie. 
Nom-----------------------Prénom--------------------------- 
Adresse-------------------------------------------------------- 
Tel ------------------------------------------------------------- 
Mail------------------------------------------------------------ 

Votre souhait 
-------------------------------------------------------------------------------------------------------
-------------------------------------------------------------------------------------------------------
-------------------------------------------------------------------------------------------------------
-------------------------------------------------------------------------------------------------------
Les informations personnelles recueillies à partir de ce formulaire sont nécessaires pour recenser les personnes volontaires pour 
participer aux actions Guimiliennes. Elles sont enregistrées  à la mairie de Guimiliau. 
Vous disposez d’un droit d’accès et de rectifications sur les données vous concernant, que vous pouvez exercer auprès du délégué à 
la protection des données de la collectivité, en adressant une demande par écrit accompagnée d’un justificatif d’identité à l’adresse 
suivante : protection.donnees@cdg29.bzh 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 



 

 

Communiqués divers 

QUELQUES RAPPELS 
 

Constructions et travaux non soumis à permis de construire portant sur une 
maison individuelle et/ou ses annexes 
 
Une déclaration préalable de travaux (DP) est une autorisation d'urbanisme qui peut être 
exigée pour des travaux non soumis à permis de construire. Elle peut être obligatoire 
pour l'extension d'un bâtiment existant, des travaux modifiant l'aspect extérieur, des 
constructions nouvelles ou le changement de destination d'un bâtiment. 
- ravalement de façade 
- construction d’un abri, d’un garage, d’un carport, d’une terrasse 
- pose de fenêtres de toit, d’une clôture de propriété 
- extension véranda/surélévation, pièce supplémentaire…. 
La DP permet aux autorités compétentes de vérifier que le projet est conforme aux règles 
d’urbanisme en vigueur. 
 

********** 
 

Elagage des talus  
 
Tous les talus en bord de route et chemin doivent être élagués régulièrement par les pro-
priétaires ou locataires. 
 

********** 
 

Ordures ménagères  
Nous insistons sur la responsabilité de chacun à ne pas déposer vos déchets ménagers 
hors des poubelles vertes (verbalisation possible). 
 

********** 
 

Nuisances sonores liées aux travaux de bricolages et jardinages  
Rappel des horaires : 

En semaine de 8h30 à 12h et de 14h à 19h 
Samedi : 9h 12h et de 15h à 19h 

Dimanche et jours fériés : de 10h à 12h 
Tout bruit de voisinage interdit après 22h 

COMMEMORATION DE L’ARMISTICE DU 11 novembre 1918 
Anciens combattants—section Guimilienne 

 
La cérémonie aura lieu le mercredi 11 novembre 2020 à 11H45 

Le cortège, précédé des porte-drapeaux , partira à 11h30 de la Mairie pour se rendre au 
Monument aux Morts. 
Il serait souhaitable que chacun d’entre vous porte ses décorations au départ de la Mairie 
jusqu’à la fin de la cérémonie. 
La cérémonie sera suivie d’un apéritif offert par la Municipalité à la salle polyvalente
(selon les conditions sanitaires et les préconisations gouvernementales ) 
S’inscrire auprès de Jean MEVEL (tel.02 98 68 76 16) au plus tard le 7 novembre. 



 

 

Commission communication 

LE GUIMILIEN PREPARE SA TRANSFORMATION ! 
 
 

La commission Communication du nouveau conseil municipal a démarré une réflexion 
sur le format et le mode de diffusion du Guimilien. 
 
Dans ce sens la première action consisterait à réduire la distribution postale, pour la limi-
ter aux seules personnes qui en feront la demande, avec un double objectif, à la fois éco-
logique (diminution des impressions), et économique. Ce changement vous permettra 
aussi de recevoir des informations plus rapidement, sans attendre le délai de livraison 
postale (pouvant aller jusqu’à 10 jours). 
 
En contrepartie, le Guimilien sera disponible en version papier, en nombre suffisant, 
dans certains commerces (boulangerie, épicerie), et lieux publics (mairie, bibliothèque). 
Il sera également publié en format numérique sur la page Facebook et sur le site internet 
de la commune. Enfin, ceux qui le souhaitent pourront le recevoir par mail (en nous ren-
voyant le coupon-réponse ci-dessous). 
 
Cette nouveauté sera mise en place au début de l’année 2021 (le numéro de Novembre 
sera donc le dernier distribué normalement). 
 
Vous trouverez ci-dessous un coupon-réponse, pour ceux qui désirent un envoi par mail, 

ou pour ceux qui désirent continuer à le recevoir à leur domicile (coupon-réponse à dépo-

ser à la mairie). Vous pouvez également contacter directement la mairie par téléphone au 

02.98.68.75.06 ou par mail : mairie.guimiliau@wanadoo.fr 

- - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - 

NOM – PRENOM : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

ADRESSE : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

EMAIL : _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  

 

   souhaite recevoir périodiquement le Guimilien par email 

   souhaite continuer à recevoir périodiquement le Guimilien dans ma boîte aux lettres  

 

 

 

 

Les informations personnelles recueillies à partir de ce formulaire sont nécessaires pour recenser les modalités de distribution du 
journal communal. 
Elles sont enregistrées  à la mairie de Guimiliau. 
Vous disposez d’un droit d’accès et de rectifications sur les données vous concernant, que vous pouvez exercer auprès du délégué à la 
protection des données de la collectivité, en adressant une demande par écrit accompagnée d’un justificatif d’identité à l’adresse sui-
vante : protection.donnees@cdg29.bzh 



 

 

Associations 

LE CENTRE D’ANIMATION LOCALE  
 

- Reprise des COURS D’ INFORMATIQUE courant octobre sur les communes 
de Locmélar et Guimiliau:  
Découverte du clavier, écrire une page, insérer une image, enregistrer un fichier, un dos-
sier, créer un tableau de calcul, enregistrer des images, naviguer sur internet, créer une 
boite mail... 
- Ouverture tous les mardis de 15h à 16h au Centre d’Animation Locale de Guimi-
liau au 16 rue des Cerisiers - Renseignements et inscriptions : 06 73 69 83 19 
Les bénévoles qui ont des compétences dans le domaine informatique (même minimes) 

pour suivre les ateliers dédiés aux débutants peuvent se faire connaitre  

- Les ateliers éveil bébé pour les assistantes maternelles et parents avec enfants—3 

ans reprendront sur Guimiliau les mardis matins à 9h30. Ateliers musique, petits spec-

tacles, motricité… 1 € la séance ou 20€ l’année. Renseignements et inscriptions  au 06 73 

69 83 19 

- Cal’ tes Sorties :  

 sortie le Dimanche 27 septembre 2020. Départ à 10h45 de Guimiliau, pique-nique 

au village gaulois, visite du planétarium et du radôme. 5€ enfant et 8€ adulte gra-

tuit—3ans. 

 Vendredi 16 octobre 2020. soirée sport en famille à 20h salle de sport de Comma-

na : installation de divers jeux accessibles en famille ( roller, ping pong, badmin-

ton…). 

  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La commune de Guimiliau se met à la page... 
 
Depuis quelques semaines l’équipe en charge de la communication de la commune a 
créé une page Facebook dédiée à notre actualité.  
L’objectif est de créer du lien avec vous « les habitants » pour que vous puissiez disposer 
d’informations utiles dans la vie quotidienne de la commune.  
N’hésitez pas à aimer la page et vous pouvez également échanger avec l’équipe. 
 
Horaires de la mairie, adresses des artisans et commerçants ou encore annonces d’ani-
mations viendront garnir la page, au fur et à mesure des semaines. La population pour-
ra également s’adresser directement aux représentants de la municipalité via des mes-
sages privés. 
Pour l’heure, près de 184 personnes sont abonnés et ont déjà aimé la page. 
 

Nom de la page via facebook :  
Commune de Guimiliau 



 

 

 

 

 

 

      



 

 



 

 

MEMENTO 

MSAP - Maison de Services Au Public 
Du lundi au jeudi  de 8H30 à 12H30 et de 13H30 à 17H30  

02.98.68.67.60 ou msap@pays-de-landivisiau.com 
36 Rue Clémenceau 29400—Landivisiau 

Appui Santé - CLIC : accueil sur RDV le mardi matin 
CIDFF : accueil sur RDV le lundi toute la journée 
La Mission locale : accueil sur RDV le mardi, mercredi et jeudi 
Service Habitat CCPL : accueil sur RDV le lundi matin, mardi matin et mercredi matin 
La plume numérique - AGIRabcd : accueil sur RDV le mercredi matin 
Sato intérim : accueil sur RDV le jeudi matin 
RESAM : accueil sur RDV le jeudi toute la journée 
La région Bretagne - Offre de formation : accueil sur RDV le 4ème lundi matin du mois 
Le PAEJ : accueil sur RDV le mercredi matin.  
Un espace public numérique   sur RDV sera également accessible  
 

Relais Petite Enfance 
Désormais les permanences administratives du relais pourront se faire sur rendez-vous à 
la demande des familles et /ou assistantes maternelles sur l’ensemble des communes de 
la communauté de communes.  
A Landivisiau du lundi au vendredi 9H/12h30—13h30/17h 
Permanences de midi et permanences de soirée à Landivisiau : 

Contact au 02.98.24.97.15 ou 
rpam.paysdelandivisiau@gmail.com 

Page facebook : https://www.facebook.com/rpamlandi  

Halte garderie mille-pattes 
 
Maison des Associations - 12 rue des 
Bruyères 
Lundi, mercredi et jeudi durant le mois de 
juillet 2020 à Guimiliau de 9h00 à 16h30 
pour les enfants de 3 mois à 6 ans -   
Contact : 06.64.22.28.14 ou 02.98.68.42.41 
mail: hg.ccpl@gmail.com 

 

Permanence HEOL  
A la Communauté de Communes de Landi-
visiau le 3eme jeudi du mois de 9h à 12h 
sans rendez-vous 
 

Permanence ADIL  
A la Communauté de Communes de Landi-
visiau les 1er et 3emes mercredis du mois de 
14h à 17h sur rendez-vous pour un projet 
d’accession à la propriété 
 

Pour garantir la sécurité sanitaire de tous ,à 
compter du 1er septembre, le port du 
masque est obligatoire pour l’ensemble 
des usagers des  déchetteries du Pays de 
Landivisiau : Kervennou à Bodilis, Besmen à 
Plougourvest, Croas-Cabellec à Sizun même 
en plein air.  

Déchetterie de Bodilis  
Tél. 02.98.68.99.99. 

Lundi au samedi :  
Du 1er avril au 30 septembre 
8 h 30 - 12 h  / 13 h 30 - 18 H 30 
Du 1er octobre au 31 mars 

8h—12h/13h30—18h 

Déchetterie de Sizun  
Tél. 02.98.24.15.92. 

 
Du 1er avril au 30 septembre 

Lundi/Mercredi/Vendredi/Samedi 
9 h -12 h /14h - 18 h 30 

Mardi : 14h à 18h30 

Déchetterie de Lampaul-Guimiliau 
« Kergreven » - Uniquement déchets 

verts 
 

Ouverture du 1er samedi d’avril à fin 
octobre 

Mercredi : 14 h à 17 h  
Samedi : 13h30 h à 18 h 

 

https://www.facebook.com/rpamlandi
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SOLUTION N° 112 

N° 113 

MOTS CROISES 
(Chantal HAREL) 

   HORIZONTAL 
 
 1) Végétal sans chlorophylle.  

2) Manifester du respect - Pronom personnel.  

3) Jeu africain - Pays.  

4) Ancienne monnaie d’argent espagnole - Narine située 

sur la face supérieure de la tête de certains cétacés.  

5) Petites poignées. 

6) Titre d’empereur russe - De bonne heure.  

7) Petit poème médiéval - Arrivé sur terre - Première 

femme. 

 8) Symbole chimique - Durée.  

9) Travaille le bois  

10) Habitante supposée de la lune.  

   VERTICAL 
 

1) Allées bordées d’arbres.  

2) Palmier de Nouvelle Guinée ou d’Indonésie. Tôt le matin.  

3) Réduit à rien - Article étranger.  

4) Cèdent facilement au toucher - Entêté.  

5) Petite prairie - Substance astringente très abondante dans l’écorce de certains arbres.  

6) C’est à dire - Auxiliaire. Note de musique.  

7) Cessation de travail - Enlève. 

 8) Soumis à des essais - Préposition. 

 9) Mer de l’océan indien - Motif ornemental en forme d’œuf. 

 10) Propreté - Île française  


